








Année scolaire 2012-2013
REGLEMENT DU SERVICE ANNEXE D’HEBERGEMENT
A - LES FRAIS DE PENSION

Définition :

· Les frais de pension correspondent aux frais de restauration demandés aux demi-pensionnaires et aux internes. Ils sont payables en début de trimestre, dès réception de la facture ;

· Les frais de demi-pension et d’internat correspondent à un forfait annuel et non à un prix journalier ;

· Les externes peuvent occasionnellement déjeuner au self moyennant l’achat d’un ticket repas au service d’intendance.

Modalités de calcul et procédure de recouvrement :

· Le calcul des frais à payer par les familles est établi à partir du forfait choisi et la durée du trimestre sur la base d’un tarif annuel fixé par le Conseil général de la Dordogne ;

· Sur demande des familles, un paiement échelonné est possible ;

· Toute facture non réglée fait l’objet d’une procédure de recouvrement (amiable puis contentieuse).

Viennent en déduction de ces frais :

· Les remises de principe pour les familles ayant trois enfants au moins scolarisés dans le secondaire ;

· Les primes d’internat pour les élèves internes et boursiers nationaux de collège et lycée ;

· Les bourses nationales ;

· Les remises d’ordre en cas d’absence prolongée (stage en entreprise, voyage scolaire, maladie… 
NB : remise à partir de 15 jours consécutifs de congés maladie sur présentation d’un certificat médical
Documents transmis aux familles en début d’année scolaire :

· Demande de forfait 4 jours ;

· Imprimé Remise de principe ;

· Dossier de bourse de Collège (pour les collégiens).

Ces documents devront être retournés complétés fin septembre 2012 au secrétariat d’intendance.

B - LES FONDS SOCIAUX

Les familles qui rencontrent des difficultés financières peuvent demander à bénéficier d’une aide du Fonds social.

Ayants droit : Tous les élèves (après avis de la Commission Fonds social)

Modalités de demandes et instruction des dossiers :

· Retrait d’un dossier de demande auprès du secrétariat d’intendance ;

· Retour du dossier dûment complété et accompagné des pièces justificatives ;

· Instruction anonyme des demandes par une commission

Information des familles :

· Les familles sont destinataires d’une notification d’aide ou de rejet.

Modalités de versement :

· L’aide octroyée vient en déduction des sommes dues par la famille à l’Établissement (frais de pension, voyages…) ;

· Concernant les demandes pour des frais liés à la scolarité (matériel d’enseignement, de sport…) les modalités de versement de l’aide sont déterminés par la commission.

Engagement des familles :

· Les familles s’engagent à régler le montant restant à leur charge dans les 15 jours suivant l’information d’attribution ou de refus.

C - LES BOURSES

1) Les bourses nationales de Collège

Ayants droit : Collégiens (sous conditions de ressources)

Modalités de demande et instruction des dossiers :

· Transmission des dossiers en début d’année scolaire ;

· Retour des dossiers au secrétariat d’intendance accompagnés des pièces justificatives (début octobre 2012).

Information des familles :

· Les familles sont destinataires d’une notification d’attribution ou de rejet.

Modalités de versement :

· Pour les élèves demi-pensionnaires et internes, les bourses nationales sont déduites des frais de demi-pension ou de pension.

2) Les bourses départementales de Collège

Ayants droit : familles bénéficiaires d’une bourse nationale de collège.

Modalités de demande et instruction des dossiers :

· Toute famille bénéficiaire d’une bourse nationale de collège est destinataire d’un dossier de demande de bourse départementale ;

· Les dossiers sont ensuite retournés au secrétariat d’intendance début janvier 2013.

Modalités de versement :

· Pour les élèves demi-pensionnaires et internes, les bourses départementales sont déduites des frais de demi-pension ou de pension au titre du 3ème trimestre 2012/2013.
3) Les bourses nationales du second degré

Ayants droit : Élèves de troisième et élèves du lycée (sous conditions).

En cas de redoublement, une fiche de contrôle des ressources sera remplie par les familles pour permettre une reconduction des bourses.

Modalités de demandes et instruction des dossiers :

· L’Établissement lance une information auprès des familles concernées accompagnée d’une fiche d’auto-évaluation et du barème (aux alentours du 15 février 2013) ;

· Les dossiers de demande sont à retirer au secrétariat d’intendance (à compter du 08 février 2013) ;

· Les dossiers doivent être retournés complétés et accompagnés des pièces justificatives au secrétariat d’intendance  (avant le 01er  mars 2013) ;

· Les dossiers sont ensuite transmis à l’Inspection académique  pour instruction.
Information des familles :

· Les familles sont destinataires d’une notification d’attribution ou de rejet.

Modalités de versement :

· Pour les élèves demi-pensionnaires et internes, les bourses nationales et primes sont déduites des frais de demi-pension ou de pension.


TARIFS ÉLÈVES DE RESTAURATION 2012
Conformément aux dispositions de la loi n°2004-809 du 13 août 2004, et du décret 2006-753 du 29 juin 2006, il appartient au Conseil général de fixer les tarifs de restauration et d’hébergement dans les collèges.

Les tarifs pour l’année 2012 ont été arrêtés par l’assemblée départementale le 05 septembre 2011.

	TYPE
	TARIF 2012

	Forfait demi-pensionnaire 4 jours
	361,44 €

	Forfait demi-pensionnaire 5 jours
	448,20 €

	Forfait internes
	1182,60 €

	Repas au ticket
	3,60 €

	Nuitée élève de passage
	5,65 €

	Petit déjeuner élève de passage
	0,80 €


CARTES DE SELF

Une carte nominative remise aux élèves en début d’année permet l’accès au self.

En cas de perte ou de dégradation, il est demandé aux élèves de remplacer cette carte moyennant une somme fixée lors du premier Conseil d’administration de l’année scolaire.

Pour l’année 2012/2013, le prix de cette carte a été établi à 3,00 € (Acte administratif n°60/2011 du Conseil d’Administration du 03/11/2011).

ORGANISATION DU SECRÉTARIAT D’INTENDANCE

Les bureaux de l’intendance sont ouverts au public les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 8h30 à 17h et le mercredi de 8h30 à 12h30. Toutes les ventes aux élèves ne se feront que le matin de 10h00 à 12h30.
· Frais de pension (factures, remises de principe, remise d’ordre, recouvrement)

· Bourses

· Fonds sociaux

· Encaissement des participations des familles aux voyages scolaires

· Reversement des trop perçus 

· Vente de tickets repas

· Remplacement des cartes de self

· Gestion des accès salle audio et salle informatique (réservation et distribution clefs)


	Contact

Didier LE GOANVIC

(Gestionnaire)
	Téléphone
	05 53 62 21 02

	
	Télécopie
	05 53 62 21 12

	
	Mail
	Giraut.Intendance@ac-bordeaux.fr
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Le calendrier récapitulatif suivant est donné à titre indicatif.

Tout au long de l’année, les services d’intendance informent les familles par l’intermédiaire des élèves.

Il est donc recommandé de vérifier régulièrement les cartables de vos enfants.

	Dès la rentrée scolaire
	Documents transmis aux familles :

- demandes de forfait 4 jours

- imprimé remise de principe

- dossier bourse collège

	Avant le 30 septembre 2012
	Retour des documents :

- demandes de forfait 4 jours

- imprimé remise de principe

- dossier bourse collège

	Avant le 15 novembre 2012
	Dépôt de demande de fonds social

pour instruction du dossier courant 1er trimestre 2012/2013

	Début janvier 2013
	Bourses départementales :

Retour des dossiers

	Vers fin janvier 2013
	Bourses nationales du second degré :

Information et auto-évaluation

	Avant le 20 février 2013
	Dépôt de demande de fonds social

pour instruction du dossier courant 2ème trimestre 2012/2013

	A compter du 8 février 2013
	Bourses nationales du second degré :

Retrait des dossiers de demande

	Avant le 1er mars 2013
	Bourses nationales du second degré :

Retour des dossiers de demande

	Avant le 1er juin 2013
	Dépôt de demande de fonds social

pour instruction du dossier courant 3ème trimestre 2012/2013
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